
CONSEIL DES MINISTRES

Le Conseil des ministres s’est réuni le jeudi 12 Mars 2020, sous la Présidence de Monsieur 
Mohamed Cheikh El Ghazouani, Président de la République.

Le Conseil a examiné et approuvé les projets de lois suivants :

- Projet de loi abrogeant et remplaçant certaines dispositions de la loi n°2010-021 du 15 février 
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Le présent projet de loi intervient pour permettre une meilleure prise en compte des droits humains 
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- Projet de loi relative à la prévention et la répression de la traite des personnes et la protection des 
victimes.
Le présent projet de loi a pour objectif de doter les professionnels de la lutte contre la traite des 
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voit les mesures d’accompagnement, renforce la protection des victimes et la prévention, tout en 
proposant l’harmonisation des sanctions prévues pour les infractions de traite des personnes avec 
celles prévues dans la loi portant incrimination de l’esclavage.

Le Conseil a également examiné et adopté les deux projets de décrets suivants :
- Projet de décret portant nomination des représentants de l’État au sein du conseil d’administra- 
tion de la Société mauritanienne de sucre et dérivés (COMASUD).
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tiers des arts, de produire un cinéma national, de faire émerger des talents singuliers et de préparer 
les conditions d’une professionnalisation de haut niveau dans les champs de l’art, du design et de 
la création.
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une communication relative à la situation internationale.
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tion intérieure.
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présenté une communication conjointe relative à l’état d’avancement du plan d’action des secteurs 
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dustriel.
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ment pour les prochains mois.

Le Ministre du Développement Rural a présenté une communication relative à l’organisation d’un 
salon de l’agriculture en Mauritanie.

Cette communication propose un cadre global pour l’organisation d’un salon de l’agriculture à 
l’échelle nationale. Elle expose également les différentes opportunités qu’une telle manifestation 
pourrait offrir ainsi que les dispositions à entreprendre, notamment la mise en place des infrastruc- 
tures de base, ainsi que les aspects organisationnels, protocolaires et sécuritaires pour assurer le 
bon déroulement des activités envisagées dans la cadre de ladite manifestation.
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